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Règles de L’air et Espaces Aériens

Le vélo du ciel …

• Aucune obligation légale d’avoir un quelconque diplôme, brevet pour voler en France avec un 
parapente ou un delta.

• Aucune obligation légale de voler sous une aile homologuée ou révisée et pas plus 
d’obligation d’immatriculation ou d’identification de l’aile.

• Nous sommes tenus de respecter la réglementation en vigueur

• Certains espaces nous sont interdits.

• En comparaison, le vélo peut être pratiqué sur la voie publique sans permis de conduire et 
sans immatriculation.

• Le cycliste est tenu de connaître et respecter le Code de la Route.

• De plus, certaines voies (autoroutes, 4 voies, ..) sont interdites aux vélos.

Le non-respect de la réglementation aérienne est un délit pénal qui peut être sanctionné par de lourdes 
amendes et des peines d’emprisonnement (Emprisonnement de 3 mois à 1 an, Amendes de 2300 à 76200 
euros, Interdiction de vol de 3 mois à 3 ans)
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Règles de L’air et Espaces Aériens



P.U.L.
• Est dit Planeur Ultra-Léger un aéronef non moto-propulsé, apte à décoller ou atterrir aisément en 

utilisant l’énergie musculaire du pilote et l’énergie potentielle».
– Pas de contrôles et pas de visites techniques périodiques obligatoires de notre matériel de vol
– Pas d’immatriculation et de certificat de navigabilité
– Interdiction de décoller et atterrir sur les aérodromes régulièrement établis (contrôlés) 
– Pas de titre de pilotage nécessaire

⇒ Ailes deltas, parapentes ainsi que leurs variantes, ailes rigides, cages, … sont des aéronefs classifiés 
dans la catégorie des P.U.L. 
 Avec un moteur = U.L.M.
 Cerf-volant, kites = Ne sont pas des aéronefs (obstacles mobiles)

• Les vols peuvent être pratiqués librement (hors sites) sous la double condition suivante :
1. Avis du maire sur le territoire de commune où se feront les vols.
2. Accord du ou des propriétaires de l’aire d’envol et du lieu d’atterrissage. Néanmoins, l’utilisation d’un site peut être 

interdite à tout moment par le préfet pour des raisons de sécurité et d’ordre public.

• L’utilisateur d’un PUL doit être en mesure de justifier aux fonctionnaires de police ou de 
gendarmerie :

1. D’une attestation d’assurance couvrant les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et 
aux biens par le fait ou à l’occasion des vols = R.C.A. (responsabilité civile aérienne)

2. D’une autorisation parentale s’il est mineur.

• Interdiction de voler sous l’emprise d’alcool et de drogue.

• Les vols revêtant un caractère de manifestations publiques ou de compétitions sportives doivent 
faire l’objet d’une autorisation préfectorale et être soumis à des règles particulières de sécurité.

• Pilote = statut de Commandant de Bord = pleine responsabilité



Références altimétriques et unités
• Règles internationales = OACI

=> Langue et mesures anglaises

=> Horaires en temps universel = TU (UTC => hiver +1 et été +2)

• unités de mesures = pieds (feet) (et miles nautiques)

1 ft = 30 cm => 100 ft = 30 mètres

Conversion = X3 + /10 (1000 ft = 300 mètres)

• ASFC = AboveSurFaCe, AGL = Above Ground Level, AAL = Above Airport Level, 
AMSL = Above Medium Sea Level; FL = Flight Level (> altitude de transition 5000ft)

• QFE = référence 0 au déco/atterro, QNH = Altitude réelle, FL = Altitude pression 1013

Référence Type Unité Calage Conversion

ASFC, AGL, AAL Hauteur 1 ft QFE 1000 ft = 300 m
100 ft = 30 mAMSL ou aucune Altitude 1 ft QNH

FL Niveau de vol 100 ft 1013 hpa FL 100 = 3000 m



V.F.R.

Les P.U.L. sont astreints à pratiquer le « Vol à Vue » = V.F.R. =
Visual Flight Rules (opposé à I.F.R.)

La pratique du Vol à Vue repose sur le principe :

Voir, être vu et éviter

1. Règles V.M.C. et de survol
2. Respect des règles d’évitement et priorités
3. Respect des zones de vol



1. Règles V.M.C. (visual meteorological conditions)

Le vol sans visibilité, dans le brouillard ou les 
nuages est strictement interdit et dangereux.

Attention : depuis le 1er janvier 2007, l’appellation « 
surface S » est supprimée mais les conditions associées 
sont restées identiques.

Vol de Nuit : Interdit (sauf dérogation)
Nuit  aéro = SS + 30mn  jusqu’à SR - 30mn
Rq : 1 vol de jour ne peut commencer après l’heure légale de coucher du soleil.

Conditions minimales dans nos espaces de vol
(plus on est haut, plus il faut voir loin)

Conditions VMC Visibilité horizontale Distance aux nuages

>3000m (FL 100) >8km •1500m horizontalement
•300m verticalement

> 3000 AMSL ou 1000 ASFC >5km

< 900 m AMSL ou 300 m sol
Uniquement en espace non contrôlé

>1500 mètres Hors des nuages et vue du sol



2. Règles de survol
Extrait Carte Toulouse MP 1:250.000 2009

• Paris interdit de survol
• assouplies pour les P.UL. 
• en cours de négo aussi notamment 
pour les Parcs et Réserves.

Attention : Parc des Pyrénées = 3300ft = 
1000m (voir compléments cartes aéronautiques)

~ Marque distinctive = 1000 ft ?

1. Atterrissage/Décollage : il est à noter que les hauteurs minima ne s’appliquent jamais, y compris dans le cas de 
l’atterrissage en campagne qui est bien un … atterrissage.

2. Survol du relief/Vol de pente : Depuis le 01 janvier 2007, les PUL ne sont plus tenus la hauteur minimale de 150 
m, sous réserve de n’entraîner aucun risque pour les personnes et les biens à la surface.

3. Survol eau, sol, obstacles isolés (sans marque distinctive) : pas de minimum.
4. Villes : 1000ft (300m) dans un rayon de 600m autour de l’aéronef.
5. La pratique de la voltige est interdite au-dessus des zones urbaines ou des autres agglomérations à forte densité 

ou des rassemblements de personnes

Malgré les nouvelles dispositions liées au survol pour les PUL, le libériste gardera toujours à l’esprit le principe général qui lui incombe : 
• ne pas mettre en danger les biens et les personnes à la surface.



3. Priorités et règles d’évitement
Entre aéronefs (du moins au plus manœuvrant) :
1. Ballons
2. P.U.L. = égaux entre eux (Delta, Parapente, 

Biplace, …) + Planeurs
3. Dirigeables
4. Moteurs plus manœuvrants

1. Remorqués
2. Autres

Parapentes et PULs :
• Atterrissage : Le plus bas a la priorité (le proche du sol)
• Celui en dessous a la priorité (pas de visi au-dessus à cause 
de la voile)

• Intégrer ascendances par l’extérieur ds le même sens
• Celui qui spirale a la priorité (ne pas couper la route à 
des gens qui spiralent)
• Celui qui a la pente à droite est prioritaire
• Dépassement par la droite (sauf pente = interdit)
• Décollage : libre (personne passe en vol devant)
• Atterrissage : dégager l’atterro



• De manière générale, l’espace aérien a été défini afin d’assurer une 
séparation des trafics et ainsi éviter un cohabitation difficile entre les 
aviations commerciales, militaires et de loisirs.

• Classes d’espaces contrôlés :
– A, C, D, E

• Classe d’espace non contrôlé : G
Seuls les espaces E et G sont ouverts aux PULs.

Séparation verticale 

• Espace aérien supérieur A (> niveau 195)
– Réservé exclusivement aux IFR

• Espace aérien inférieur
– LTA (Lower Traffic Area): Classé D par défaut entre niveaux 115 et 195 (3450m 

et 5850m)
– Sauf zones LTA Pyrénées et Alpes
– Sauf Relief (< 900 m)

– En dessous du 115 = Classé G par défaut

Division de l’espace aérien



Synthèse : Espaces Aériens et visibilité



CTR, TMA et autres espaces contrôlés
Séparation Horizontale

• Par défaut en dessous du 115, on est en espace G = ouvert aux parapentes (PULs)
• Des zones avec diverses classes d’espaces sont définies (souvent afin de protéger certains trafics) :

– CTR (ConTrol Region) : Zone qui touche le sol définie autour de l’aérodrome. Depuis 2006, elles sont classées au moins D.
– TMA (TerMinal Area) : Zone au dessus de la CTR permettant l’approche.
– AWY (AirWaY) : couloir aériens (minimum E) empruntés pour la navigation en dessous du FL195.
– CTA : Zones hors aérodromes (S-CTA, S-CTR = contrôlées par militaires mais disparaissent)
– Zones LTA : Pyrénées/Alpes (>3000 ASFC)



Zones à statuts particuliers
• Elles sont identifiées sur les cartes aéronautiques par des délimitations en rouge et un identifiant court comme par exemple 

D12 ou R46S. Il existe 3 types de zones à statut particulier
– Zone Dangereuse ( D ) :

• Il peut s’agir de zones de tir par exemple, cela signifie que la zone pendant certaines heures d’activité peut présenter un danger pour les aéronefs. 
La pénétration dans cette zone n’est pas interdite même en cas d’activité.

– Zone Règlementée ( R ):
• Il s’agit typiquement des zones du Réseau Très Basse Altitude (RTBA) utilisé par la Défense Nationale. Ces zones peuvent être actives ou non, 

l’information est accessible par téléphone ou sur le site Internet du SIA. Lorsque la zone est active, il est interdit d’y pénétrer. Lorsque la zone est 
inactive, c’est comme si elle n’existait pas.

– Zone Prohibée ( P ) :
• Il s’agit de zones totalement interdites à toute pénétration par des aéronefs civils, elles sont peu nombreuses.

• Pour connaître précisément la nature des activités, les horaires d’activation et les conditions d’activation, se reporter par 
exemple au Guide Complémentaire aux Cartes Aéronautiques du Service de l’Information Aéronautique.

• En complément à ces zones qui sont définies de manière permanente, il peut être défini des zones similaires de type 
temporaire.

– Une Z.D.T. est une Zone Dangereuse Temporaire.
– Une Z.R.T. est une Zone Réglementée Temporaire.
– Une Z.I.T. est une Zone Interdite Temporaire.

• L’existence de ces zones peut être signalée par NOTAM, elles sont parfois représentées sur les cartes aéronautiques.



Outils d’information Aéro
• FFVL : http://federation.ffvl.fr/informations-de-vol-et-alertes-notam-et-sup-aip

• Outils d’information du SIA http://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/

1. NOTAM (Notice To AirMen) (FIR = LFBB Bordeaux)
• http://notamweb.aviation-civile.gouv.fr/Script/IHM/Bul_FIR.php?FIR_Langue=FR

2. Buletins AZBA (Activité Zone Basse-Altitude) Tel : 0800 24 54 66
• https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/AZBA/Page_En_Cours/Format_Html/Html/azba_fr.htm

3. SUP AIP: ZRT, ZIT, …
• https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/asp_ssl/choixlistesupaip.asp?idl=fr

4. Cartes
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Toulouse en 1:1.000.000 (SFC – FL195)



Sud-Ouest en 1:500.000 (SFC- 5000AMSL/2000ASFC)



Toulouse Midi-Pyrénées en 1:250.000 (SFC-FL195)



Exemple d’empilement de zones 
autour de Toulouse



Carte RTBA

( aussi disponible par les bulletin AZBA internet)



Résumé



Résumé

Maintenant,

Passons à la pratique !



Lecture de Cartes

• Nous allons essentiellement lire la Carte Toulouse Midi-Pyrénées 1:250.000
sauf pour les Pyrénées où nous utiliserons la carte SUD 1:1.000.000

• Les zones indiquées sur les Cartes sont à l’intérieur de lignes colorées (le trait plus 
gras indique l’extérieur)

» Les détails sont écrits le long d’un trait autour de la zone 
(CTR, CTA et TMA mais pas les zones D/R/P) 

» Au milieu de la zone , on trouve un cartouche qui récapitule 
les caractéristiques 

Rappel : Les altitudes sont toujours 
écrites en pieds => x3/10 = mètres

• Analysons quelques scans de cartes officielles avec sur une 2ème

page quelques flèches vers les choses à remarquer (on pourra faire 
quelques aller/retour sur ces 2 pages afin de mieux voir les flèches)

• certaines infos non visibles sur le scan ont parfois été ajoutées.
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Lecture de Cartes

• SUD Midi Pyrénées
1. Gensac

– R46 F3 = Couloir militaire grande vitesse à très basse altitude
800 ASFC(240m sol)<R46F3<3300(990m mer)

– TMA 3 Toulouse C FL65<<FL145
– CTA 2 Toulouse D 4000<<FL65 (après Montesquieu)

2. Roquefort
– CTA 1 Toulouse D 4000<<FL65
– Frontière TMA 3-4 Toulouse C D FL65 <<FL145

3. Arbas (Voir Cheminement Est-Ouest)
– TMA 4 Toulouse D FL65<<FL145 (Castelbiague sur la carte)

4. Sauveterre (Pays de l’écureuil)
– TMA 4.8 Toulouse E 3000<<FL65

(non représenté dans cette partie de la carte)

5. Muret = ok jusqu’à 3000ft

6. Labarthe/Leze = CTR (0ft)

Toulouse SUD Dos de Carte MP 1:250.000



Lecture de Cartes
1. Arbas

– TMA 4 Toulouse D FL65<<FL145 (en détail) 
Toulouse SUD



Toulouse OUEST

St Clar



Toulouse OUEST

St Clar

TMA 2 Toulouse C 4000<<FL65



Lecture de Cartes

• Ouest Midi Pyrénées
1. Saint Clar (indiqué en rouge en plein milieu)

– TMA 4.4 Sud Toulouse E 2000<<FL65

– Au Nord 

» ZIT Golfech

» CTR Agen D SCF<<2000 

– Au Sud TMA 5 Pyrénées E 2500<<FL75

– A l’Ouest R 34 A  Mont de Marsan 3000<<FL195

– A l’Est

» TMA 2 Toulouse C 4000<<FL65 (Beaumont mais pas sur la carte)

» CTR 2 Toulouse Blagnac D 2000<<3000

Toulouse OUEST
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Lecture de Cartes

• Nord Midi Pyrénées
1. Douelle

– Espace G <<FL115
– LFCC Parachutes (vigilance)
– R 202 SFC<<FL55 Camp de Caylus
– Au Sud 

» Cahors TMA 3 Toulouse C FL65<<FL145
• Septfonds TMA 4.6 Toulouse E 3500<<FL65

» Caussade/Montauban TMA 2 Toulouse C 4000<<FL65

2. Saint Antonin/Cazals/Marnaves/Cordes
– TMA 3 Toulouse C FL65<<FL145

» Septfonds TMA 4.6 Toulouse E 3500<<FL65
– R  46 C RTBA 800ASFC<<3400

3. Larnagol
– TMA 3 Rodez E 5000<<FL115

Rq : A noter la TMA 3 D qui chapeaute tout le monde vers le Sud après 
Cahors => au delà du FL65 = C

Toulouse NORD

Dos de Carte MP 1:250.000



Toulouse EST

Dourgne



Toulouse EST

Dourgne

TMA 4.3 Toulouse E 3000-1500ASFC<<FL65
TMA 3 Toulouse C FL65<<FL145 



Lecture de Cartes

• Est Midi Pyrénées
1. Dourgne

– TMA 4.3 Toulouse E 3000-1500ASFC<<FL65

– TMA 3 Toulouse C FL65<<FL145 (visibles plus au nord que le scan)

– Au Sud 

» CTR Carcassonne D 3000<<FL65

» TMA 5-6 Toulouse D 3000-4000<<FL65 

– Au Sud R 46 F2-N1  

» Activable du Sol<<2900

Toulouse EST



PYRENEES
Font Romeu

Le Mourtis
Prat d’Albis

Port de Lers

MoulisArbas

Luchon

Val LouronSaint Lary

Hautacam
Accous
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Lecture de Cartes : Pyrénées

• Pyrénées
1. 3 zones LTA Pyrénées E (FL195) séparées par deux AWY

• Font Romeu
• Prat d’Albis
• Le Port de Lers
• Moulis
• Arbas
• Le Mourtis
• Luchon
• Val Louron
• Saint Lary
• Hautacam
• Accous

PYRENEES

Hors zone E LTA => plafond au FL115

Hors zone E LTA => plafond au FL115



Bons Vols !
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